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AVERTISSEMENT : 

sur le fait que votre argent est bloqué 

pendant une durée minimale de six (6) années et 6 mois, prorogeable trois (3) 

fois un an sur décision de la Société de Gestion soit au plus tard 31 

décembre 2022, sauf cas de déblocage anticipé prévus dans le règlement. Le 

fonds d'investissement de proximité, catégorie de fonds commun de placement à 

risques, est principalement investi dans des entreprises non cotées en bourse qui 

présentent des risques particuliers. 

Vous devez prendre connaissance des facteurs de risques de ce fonds 

d'investissement de proximité décrits à la rubrique « profil de risque » du 

Règlement. 

Enfin, l'agrément de ne signifie pas que vous bénéficierez automatiquement 

des  différents  dispositifs  fiscaux  présentés  par  la  Société  de  Gestion  de 

portefeuille. Cela dépendra notamment du respect par ce produit de certaines 

règles d'investissement, de la durée pendant laquelle vous le détiendrez et de 

votre situation individuelle. 

Fonds 

Règlement 



 

 

 

La souscription de parts fonds d'investissement de proximité emporte 

acceptation de son Règlement. 
 
 

     

1
er 

mars 2013 
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Article 1 - Dénomination 

 
  

 

     

 

 
Article 2 - Forme juridique et constitution du Fonds 

 
  

 

 

 

 

 

 
         

 

   
 

 

Article 3 - Orientation de gestion 
 

3.1 - Objectif et stratégie d'investissement 

 
3.1.1. Objectif de gestion 

 

 

 

 
 

3.1.2. Stratégie d'investissement 

 

 

 

 

Titre I. - Présentation générale 
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Les  investissements  interviendront  dans  le  cadre  d'opérations  principalement  de  capital 

développement et de façon minoritaire, de capital risque, étant précisé que le Fonds sera 
investi majoritairement dans les secteurs énumérés et qu'aucun secteur n'a en principe 

vocation à dépasser 35 % des souscriptions (sous réserve le cas échéant d'une sur 
allocation temporaire en fonction des différentes étapes de la vie du Fonds, de l'évolution 
des actifs en portefeuille ou du contexte de marché). 

 
Le processus de sélection des PME Régionales s'appuiera sur une analyse tant qualitative 
que quantitative des perspectives de performance et de liquidité de l'investissement en 
s'attachant plus particulièrement au potentiel de croissance du marché visé par l'entreprise, 
sa stratégie de développement, les axes potentiels de création de valeur et la qualité de 
l'équipe dirigeante et managériale. 

 

La Société de Gestion sensibilisera les chefs d'entreprises à ce que, dans l'exercice de leurs 
activités, ils s'efforcent de mener une politique en faveur des questions environnementales, 

sociales et de gouvernance d'entreprise, et notamment qu'ils s'attachent à prendre toutes 
les dispositions nécessaires pour exercer leurs activités (i) en conformité avec les 
prescriptions et recommandations internationales en matière d'organisation du travail et de 
protection des travailleurs, (ii) en s'inspirant des meilleures pratiques dans la conduite des 
affaires, (iii) en évitant ou en limitant autant que possible les atteintes en matière  de 
pollution, de santé publique et plus généralement de respect de  l'environnement,  et ce, 
dans le respect des principes fondamentaux relatifs aux Droits de l'Homme, aux normes de 

travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption, définis par le "Pacte Mondial" 
(The Global Compact) de !'Organisation des Nations Unies pour le DéveloppementIndustriel 
(ONUDI), ces critères ne feront toutefois pas partie des critères de sélections des sociétés 
dans lesquelles le fonds prendra des participations. 

 
Cette dernière privilégiera la réalisation d'investissements par voie de souscription d'une 
participation au capital (de type actions ordinaires ou de préférence, parts sociales) ou de 
titres reçus en contrepartie d'obligations converties pour au moins 40 % de l'actif du Fonds. 
Ces investissements dans des PME Régionales pourront également être réalisés sous forme 
de titres donnant accès au capital (tels que des obligations remboursables, convertibles ou 

échangeables en actions, des obligations à bons de souscription d'actions, des bons de 
souscription d'actions autonomes), d'avances en compte  courant  (ratio  réglementaire  de 
15% de l'actif du Fonds ou du montant libéré des souscriptions  maximum)  ou en titres 
cotés de petites capitalisations boursières (compte tenu d'un plafond légal d'éligibilité de 20 
%). 

 
Le montant unitaire initial des investissements du Fonds dans des PME Régionales sera 
généralement compris entre 300.000 € et 800.000 €, dans la limite de 10% des 
souscriptions recueillies et du plafond d'investissement autorisé par la Commission 

européenne s'agissant des aides d'Etat visant à promouvoir les investissements en capital 
investissement dans les petites et moyennes entreprises ou les entreprises innovantes. 

 
Globalement, en cours de vie,  les investissements du Fonds dans des PME Régionales 
pourront représenter plus de 90% de ses actifs en fonction des opportunités identifiées par 

la Société de Gestion, notamment de manière à préserver les intérêts du  portefeuille 
existant ou pour tenir compte du calendrier de cession des actifs en portefeuilles en fin de 
vie du Fonds. 

 
L'allocation des actifs du Fonds hors PME Régionales (soit 10% au moins) sera orientée en 
privilégiant un ou plusieurs supports d'investissement de type parts ou actions d'OPCVM ou 

de FIA relevant d'une classification monétaire ou obligataire, comptes à terme, certificats 
de dépôt, bons du Trésor français, autres instruments monétaires d'Etat de la zone OCDE, 
billets de trésorerie. Ces actifs seront sélectionnés sans contrainte de durée, ni de qualité 
d'émetteur (indifféremment public ou privé), avec une sensibilité moyenne de préférence 
comprise entre -0,5 et 0,5 et une notation de la dette compris entre AAA et BBB- et entre 
A-1+ et A-3 (exemple de notation Standards & Poors - le Fonds pourra investir sur des 
titres notés par d'autres agences de notation mais équivalentes en terme de 
caractéristiques). 



 

 

            
 

    

 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

    

 

 

 

          

 
 
 

3.2 - Profil de risques 

 
 

 
 

  
 

   
 

 

Entreprise(s) 

Liée(s) 



 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

     

 

 
 

 

 
 

 

  

 

 
 

 
 

 

 

3.3 Information sur les critères Environnementaux, Sociaux et de 

Gouvernance (ESG) 
 

 
 

Ce Fonds n'intègre pas les risques de durabilité mentionnés dans la politique ESG de Smalt Capital. 

Les principales incidences négatives ne sont également pas prises en compte car les PME dans 

lesquelles investit ce Fonds ne publient pas d'information sur les 14 indicateurs (+2 optionnels) 

requis par les Regulatory Technical Standards (RTS). 

Les investissements sous-jacents à ce Fonds ne prennent pas en compte les critères de l’Union 

européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 
 

 
 



 

Article 4 Règles   
 

4.1 - Quota d'investissement 

 

 
 

 

 

 
 

  

 

 

 

  

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

     

 

 

 

 
 

 

 

 

 

sauf entreprises solidaires 

sauf entreprises solidaires 



 

 

   

  

 

 

 
 

 

 
 

 

 
     

 

 

 

 
 

 

         

 

 
 

 

       

 

 

 

 

 
 

4.2 Ratios prudentiels 

 

  

 
     

 
 

 
 

relevant des paragraphes 1,2 

et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous- 

section 3 de la section  



 

de fonds professionnels à vocation générale 
 

 

 
 

 
 

 

     

 

 

 

            

 

 
 

 

    

 

 
 

 
 

                                                                                     des paragraphes 1,2 

et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous- 

section 3 de la section ne 

relevant 
 

Article 5 - Règles de co-investissement, de co-désinvestissement,  

transferts de participations, et prestations de services effectuées par la  

Société de Gestion ou des sociétés qui lui sont liées 
 

5.1 Critères de répartition des investissements 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

 

               
 

 

 

  

 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

5.2 - Règles de co-investissements 

 
5.2.1. Co-investissements avec des  

liés ou des Entreprises Liées 

 

 



 

 

 

 

 
 

5.2.2. Co-investissements  avec  les  salariés  et/ou  dirigeants  de  la 

Société de Gestion 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

5.3 - Transferts de participations règlementés 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 
 

5.4 - Prestations de services liées à la gestion du portefeuille 

 

 

 

 



 

 

          
 

 
 

 
 

Article 6 - Parts du Fonds 

 

 
 

6.1 - Forme des parts 

 

 

  

 

 

 

    

 

 
  

 
 

 

  

 

 
   

 

 

 

 

 

 
 

 

  

 

 

Titre II. - Les modalités de fonctionnement 



 

6.2 - Catégories de parts 

 
                

  

 

 
 

 

 

 
 

 

  
 

6.3 - Nombre et valeur des parts 

 

 

  

 

 

 
 

  
 

  

 

 

 

 
 

6.4 - Droits attachés aux parts 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
     

 
      

    

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

     

 

 
 

Article 7 -   

 

 
 
 

Article 8 - Durée de vie du Fonds 

 

  

 

 

 

 
 

Article 9 - Souscription de parts 
 

9.1 - Période de souscription 

 

 

       

 

 

 



 

 

 
 

9.2 - Modalités de souscription 

 

 

 
      

 

 

 

 
 

  

 

 

 
 

Article 10 - Rachat de parts 
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Article 11 - Cession de parts 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

  



 

 

 

      

 

 

   

 

 

 
              

 

 

 

 
Article 12 - Distribution de revenus 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

     

 

 

 

 

 
 
 

Article 13 - Distribution des produits de cession 

 

 



 

 

               
 

 

 

 

 

 
 

 

   

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Article 14 - Règles de valorisation et calcul de la valeur liquidative 
 

14.1 Règles du Fonds 

 
14.1.1. Principes applicables 

 

 
 

 

       

 

 

 

 

 



 

 

             

 

  

 

 
 

14.1.2. Synthèses des préconisations des associations 

professionnelles actuellement en vigueur 

 
     

 

 
 
1. Evaluation des titres financiers non cotés 

 

  

 

 

      

 

 
 

 

        

 

 

 
 

 

  

 
 

 

  

 

 

 

 

 
 

  
    

 
 

 

       

 

 
 

 

         

 

 
 

 

        

 



 

 

 
  

 

 
 

     
 

 

 
      

 

 

 
 

Méthode des multiples de résultats 

 

 

      

 

 

 
 

Méthode de   
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jacente) 

 

 
 

 

 
 

 

 
          

 

 

 

Méthode du 



 

Méthode utilisant des références sectorielles 

 

 
 

2. Evaluation des titres financiers cotés 

 

 

 

  

 

 

  

 

 
 

 

        

 

 

  

 

 
 

3. Investissement   dans OPCVM ou FIA 

 

  

   

 

 

 
 

14.2 Modalités de calcul de la valeur liquidative des parts 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

 

 

 

 
 

PPVN                             

SPPVe 

 

 
 

AHPB 

 

 

 

 
 

égal à zéro : 

 

 
 

   

 

 
  

 
 

 
 

   
 

 
 

    
 

    

 
 

 

                

 

 
 

   

    
 

     
    

 

 
 

 

  
 

) Lorsque MA est égal ou réputé égal à zéro : 

 
- Si AHPB est inférieur ou égal à [MC] : 

 

  

ANF 

PBL 

TD 

MC 

MA 



 

- Si AHPB est supérieur ou égal à [MC] : 

 

 

      

  

 
 

 
 
 

Article 15 - Exercice comptable 

 

 
            

 

 

  
 

 
Article 16 - Documents information 

 

 

 

 

 
  

 

 
 
 

Article 17 - Gouvernance du Fonds 

 

 

       

 

 

  

 

  

 
  

 
 

  

17.1 



 

 

          
 

 

  

 

 

    

 

 

 

          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

17.3 

 

  

 
 

 

   

 
 

 

 

 

 
 

 
 

Article 18 - La Société de Gestion de portefeuille 

 

  

       

 

 

 

 

 

Titre III. - Les acteurs 

17.2 



 

 

               
 

 

 

 

          

 

 

  

 

 

          

 

 
 

Article 19 - Le dépositaire 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

         

 

 

 
          

 

Article 20 - Les délégataires et conseillers 

 

La Société de Gestion a délégué l’activité de gestion administrative et comptable du Fonds  
comprenant les missions de saisie comptable, d’établissement des comptes semestriels et 
annuels et de calcul de la valeur liquidative, à la société Grant Thornton, Société par Actions 
Simplifiée d’Expertise-Comptable et de Commissariat aux Comptes au capital de 2 297 184 € 
inscrite au tableau de l’Ordre de la région Paris-Ile de France et membre de la Compagnie 
régionale de Versailles dont le siège social est situé 29 rue du Pont - CS 20070 - 92578 Neuilly-
sur-Seine Cedex – France, identifiée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous 
le numéro 632 013 843. 

 

 

 

a posteriori 

ODDO  &  CIE 



 

 

Article 21 - Le commissaire aux comptes 

 

 

        

 

 

  
 

 
    

 

    

 

 

 
     

 

 

 
 

 

       

 
 

le Cabinet Deloitte & Associés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 
 

Article 22 - Typologie et plafonnement des frais et commissions 

 

 

 

 
 

Tableau de présentation, par types de frais et commissions répartis en catégories agrégées, 

des règles de plafonnement de ces frais et commissions, en proportion du montant des 

souscriptions initiales totales ainsi que des règles exactes de calcul ou de plafonnement, selon 

assiettes 

 

 

 

 
 

 

Titre IV Frais et commissions du Fonds 



 

 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

3,95% TTC 

 

Plafond global 



 

Article 23 Modalités spécifiques du partage de la plus-value au bénéfice de la    

Société de Gestion (« carried interest ») 

 

 

 
 

 
 

 
 

  

 

  
 

 

 

 

 
 

 
 

Article 24 - Fusion - Scission 

 

 

 

 

 

 

       

 

 

  

      

 

Titre V - Opérations de restructuration et organisation de la fin de vie du 

Fonds 



 

Article 25 Pré-liquidation 
 

25.1 - Conditions d'ouverture de la période de pré-liquidation 

 

 

   

 
 

25.2 - Conséquences liées à l'ouverture de la pré-liquidation 

 

 

 

 

    

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

Article 26 - Dissolution 

 

  

 

 

 

 

   

 

 

 
 

 
 

 



 

Article 27 - Liquidation 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

       

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

Article 28 - Modifications du Règlement 

 

 

 

 

Titre VI - Dispositions diverses 



 

Article 29 - Contestation - élection de domicile 

 
Toutes contestations relatives au Fonds qui peuvent s'élever pendant la durée de 
fonctionnement de celui-ci, ou lors de sa liquidation, soit entre les porteurs de parts, soit 
entre ceux-ci et la Société de Gestion ou le dépositaire, sont régies par la loi française et 

sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents du ressort dont dépend le siège 

social de la Société de Gestion (sauf disposition d'ordre public contraire quant à cette 
attribution  de compétence  territoriale). 

 
 
 
 
 
 
Le règlement du FIP NEOVERIS SANTE BIEN-ÊTRE 2013 a été mis à jour à effet du 31/05/2024. 
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